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REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 07/08/2024 à 15:35:25 ] Bonjour,
Le prestataire doit fournir les papiers hygiéniques, savon et essuie-mains. Merci de nous indiquer le nombre d'usagers
et visiteurs à prendre en compte pour chiffrer cette demande. Cordialement
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 08/08/2024 09:08:26 ] Bonjour, 

La collectivité estime le nombre de rendez-vous à la Maison de Santé Pluridisciplinaire par semaine à 2 566
(sachant que certaines personnes ayant rendez-vous sont accompagnées d'enfant et que toutes ne sont pas
utilisatrices des toilettes).

La maison de santé pluridisciplinaire est ouverte 50 semaines par an.

Tels sont les éléments que nous sommes en mesure de vous apporter. 

Cordialement, 
Le service Affaires juridiques et Commande publique
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Questions / Réponses

[ 29/07/2024 à 16:47:24 ] Bonjour,

Pouvez-vous nous indiquer la surface de la vitrerie svp ? et pouvez-vous nous préciser la fréquence svp ? Le CCTP
indique une fréquence de 1 fois par mois et la DPGF indique au trimestre. Merci.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/07/2024 11:38:19 ] Bonjour,

voici les éléments de réponse à vos questions :
Pouvez-vous nous indiquer la surface de la vitrerie svp ? des visites sont organisées afin de répondre à notre
cahier des charges.
 et pouvez-vous nous préciser la fréquence svp ? La fréquence de la DPGF est à prendre en compte
Le CCTP indique une fréquence de 1 fois par mois et la DPGF indique au trimestre , le CCTP vient d'être modifier en
rapport avec la DPGF.

Bien cordialement
Christine Ozanne
Service Affaires juridiques et Commande Publique 
Ville de Romilly-sur-Seine

[ 29/07/2024 à 16:40:44 ] Bonjour,

Pouvez-vous nous préciser le nombre de personne sur le site svp ? Merci par avance, Cordialement.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 30/07/2024 11:42:15 ] Bonjour 

Voici les éléments de réponse à votre question 
Pouvez-vous nous préciser le nombre de personne sur le site svp ? s'il vous faite mention du nombre de personne
dans les locaux, il y 19 locaux occupés avec 19 occupants ( sachant que certains ne sont pas présents en
permanence, soit en consultation extérieure, en vacation, en exercice mixte, remplacés ou non).

Bien cordialement
Christine Ozanne
Service Affaires Juridiques et commande publique
Ville de Romilly-sur-Seine

[ 29/07/2024 à 16:39:56 ] Bonjour,

Est-ce que le marché est concerné par une reprise du personnel ? Si oui, pouvez-vous nous fournir les éléments
svp ? Merci par avance, cordialement.

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 20/09/2024 à 08:40:50                                                       Page n°2 / 3



Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 09/09/2024 12:56:13 ] Bonjour, 

Le marché est concerné par une reprise du personnel. Les éléments à prendre en compte sont les suivants : 
- 2 agents sont affectés au site, 
- les horaires des agents sur le site : Lundi : 06H00 à 09H45 / Mardi au vendredi : 06H00 à 08H00 / Samedi : 06H00
à 09H00
- Les agents effectuent 14,75 heures par semaine et 63.92 heures par mois chacun.
- Agent n°1 : nettoie les sanitaires, la salle de pause et la salle d’attente. Ses missions consistent à désinfecter
et détartrer les sanitaires, nettoyer le mobilier, nettoyer les portes et les interrupteurs, nettoyer les sols et vider les
corbeilles.
- Agent n°2 : s’occupe de l’accueil, des cabinets, des studios, de la maison de garde, du secrétariat ; de la
cuisine.
Ses missions consistent à vider les corbeilles, nettoyer le mobilier, nettoyer les interrupteurs, les téléphones,
nettoyer les portes et nettoyer les sols. Pour les espaces communs (couloirs), l'agent utilise une autolaveuse
autotractée.

Le coût de la masse salariale est de 805 euros brut mensuel.

Cordialement, 
Le service Affaires juridiques et Commande Publique

[ 25/07/2024 à 09:43:24 ] Bonjour,
Nous vous informons que la société Derichebourg a choisi la date du 14/08 pour réaliser la visite du site. 
Bien cordialement
le Bureau d'Etudes
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 25/07/2024 09:51:53 ] Bonjour,

Nous vous remercions pour cette information, j'ai transmis le message à la personne qui fera les visites.
Cet espace est dédié aux questions. 
Bien cordialement
Christine Ozanne
Service Affaires juridiques et commande publique
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